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Un questionnement sur les enjeux méthodologiques autour de la problématique des impacts de la privatisation/libéralisation 
des fi lières agricoles introduit la diffi culté rencontrée et les limites des différentes méthodes proposées pour lʼaborder. Plusieurs 
approches complémentaires basées sur les principes de lʼéconomie institutionnelle qui mettent au cœur de lʼanalyse de la fi lière 
cotonnière, les institutions et les mécanismes de coordination de type action collective, ainsi que les biens communs et publics,  
sont proposées. De par leurs caractéristiques, ces méthodes obligent à intégrer des considérations qualitatives diffi cilement 
quantifi ables, et remettent en question les fondements même de ce qui a présidé aux principes de la privatisation/libéralisation, 
à savoir la seule coordination par le marché. Les orientations méthodologiques proposées ici sont issues dʼun travail qui a été 
réalisé dans le cadre dʼun dispositif de suivi des fi lières cotonnières africaines dit « Résocot » qui a porté sur plusieurs pays 
dʼAfrique de lʼOuest et du Centre. Son objectif premier était lʼaide à la concertation au sein des fi lières cotonnières et une mise 
à profi t des expériences et innovations institutionnelles. Des collaborations avec des projets parallèles ont permis dʼextraire 
des informations sur les fi lières est-africaines dont lʼhistorique dans le domaine de la privatisation  /  libéralisation est riche en 
enseignements sur les limites du modèle « initial » tel que conçu par la Banque Mondiale. Voué à favoriser la concurrence 
et de meilleurs prix aux producteurs, il sʼest soldé par une faillite coûteuse à court et moyen terme. En effet, il a démantelé 
des mécanismes de coordination qui ont mis des décennies à se développer et qui permettaient de remédier aux défaillances 
des mécanismes de coordination par lʼÉtat ou par le marché et à assurer une certaine sécurité, garante de lʼadhésion des 
paysans et des autres acteurs de la fi lière cotonnière à cette fi lière, dans la durée. Pour conclure, des remarques et observations 
suggèrent de mettre à profi t une vision des fi lières cotonnières qui intègre la dimension sociale et humaine et les mécanismes 
de coordination subtils quʼelles ont « créés » au fi l dʼannées dʼapprentissage, pour remédier aux défaillances de leurs modèles 
dʼorganisation quels quʼils soient.
Mots-clés. Coton, privatisation, fi lières agricoles, Afrique de lʼOuest et du Centre.

Privatisation/Liberalization in the Africa cotton sectors. Who wins ? Who looses ? Questions on the methodological 
challenges related to the evaluation of the impact of liberalization/privatisation introduce the level of diffi culty and the limits of 
the different methods classically used. Several complementary approaches based on the neo-institutional economy, which put 
the institutions and the mechanisms of coordination in the heart of the sector analysis, as well as common and public goods, are 
suggested. These methods integrate qualitative factors and call in question the bases even of what chaired the principles of the 
privatisation/liberalization, namely the only coordination by the market. The methodological orientations result from a study 
conducted in the framework of a monitoring mechanism for the cotton sectors of 6 francophone African countries called «Resocot». 
The fi rst objective was helping the discussion between the stakeholders and sharing the experiences and institutional innovations 
between the different countries. A collaboration with other projects conducted in the Eastern African countries allowed to identify 
the limits of the initial model as conceived by the World Bank. Dedicated to support the competition and better prices to the 
producers, the outcomes of the process of privatisation/liberalisation correspond to a less consideration of the farmer constraints. 
Indeed, it dismantled mechanisms of coordination which took decades to be developed and which made it possible to compensate 
the failures mechanisms of coordination by the State or the market and to ensure a certain level of safety. Finally, we suggest a new 
and broad vision of cotton sectors integrating social and human issues and the mechanisms of coordination that they «created» 
through several years of experience, to overcome the failures of their models of organization whatever they are.
Keywords. Cotton, privatization, agricultural sectors, West and Central Africa.
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1. INTRODUCTION

1.1. Les enjeux méthodologiques autour de 
la question des impacts de la privatisation/
libéralisation des fi lières agricoles

En matière de privatisation/libéralisation des fi lières 
agricoles, les intérêts des différents acteurs de la fi lière 
étant imbriqués, il est diffi cile de parler de gagnants et 
de perdants dans lʼabsolu. De plus, la dimension tempo-
relle est importante, les gagnants à court terme  peuvent 
être perdants à moyen et long terme et inversement. 
Aussi, je préfère aborder la question en parlant de béné-
fi ces et de pertes plutôt que de gagnants et perdants.

Établir un bilan des conséquences de la mise en 
place du processus de libéralisation/privatisation en 
termes de bénéfi ces et de problèmes au niveau des 
fi lières agricoles africaines, pose des diffi cultés métho-
dologiques de différents ordres :
– Que comparer ?
– Les résultats observés aux résultats espérés ? Quelle
 est la pertinence des résultats « espérés » afi n quʼon
 sʼy réfère comme étant des « gains » ?
– L̓ avant à lʼaprès libéralisation ? Comment sʼassurer
 que les observations sont associées exclusivement au
 processus de libéralisation/privatisation ?
– Les différentes fi lières des différents pays, selon le
 mode dʼorganisation qui sʼest mis en place dans le
 cadre du désengagement progressif de lʼÉtat ? La
 corrélation mode dʼorganisation/performance de
 la fi lière semble très diffi cile à établir, les modes de
 gouvernance étant extrêmement complexes.
– La dimension dynamique du processus, qui nécessite
 dʼintégrer une dimension temporelle : certaines con-
 séquences peuvent se révéler avec un temps de 
 latence.
– Les limites dʼun cadre de référence théorique de
 départ basé sur lʼopposition entre coordination par le
 marché dʼun côté et par lʼÉtat de lʼautre et qui 
 nʼintègre pas les aspects sociaux et humains. En effet,
 la grande complexité de la problématique dʼorgani-
 sation des fi lières repose sur des intérêts économi-
 ques et politiques certes, mais aussi sur une histoire,
 une culture, des relations entre acteurs, des méca-
 nismes de coordination divers et variés ; ceux-ci opè-
 rent une « régulation » alternative par rapport au 
 marché et à lʼÉtat et permettent de dépasser leurs
 défaillances respectives en tant que mécanismes de
 coordination. 

Aussi, la méthodologie à la base des résultats qui 
seront présentés ici, est-elle basée sur lʼéconomie 
institutionnelle afi n de tenir compte des limites de 
lʼéconomie néo-classique, mais ne prétend pas résou-
dre la question de la rigueur scientifi que. Les résultats 
doivent donc être appréhendés comme des tendances 
observées, avec beaucoup de précaution.

2. ORIENTATION MÉTHODOLOGIQUE

Globalement, deux démarches sont exposées ici :
– Évaluation de la performance de la fi lière cotonnière
 de manière statique (où on en est au moment où on
 observe) et dynamique (le potentiel de la fi lière au vu
 dʼun certain nombre de considérations qualitatives, à
 générer de la performance), et ce, en regard des 
 objectifs de développement.
– Évaluation de la capacité de la fi lière à entretenir
 lʼadhésion des producteurs à cette culture.

Pour cela, nous nous baserons sur les résultats du 
projet Résocot que jʼai co-coordonné pendant plusieurs 
années. Le projet Résocot est un dispositif régional de 
suivi des fi lières cotonnières en Afrique sub-saharienne 
conduit par le CIRAD (sur fi nancement du CIRAD 
et des Ministères des Affaires étrangères de la France 
et des Pays-Bas) qui a duré 2 ans (octobre 2001 à 
novembre 2003). Il avait, entre autres, comme objectif, 
dʼaméliorer la base dʼinformation pour aider à ajuster les 
politiques de restructuration des fi lières cotonnières. Il a 
porté sur 6 pays cotonniers à évolutions institutionnelles 
différenciées au cours des 15 dernières années pour pren-
dre en compte des rôles variés de lʼÉtat et du marché. La 
méthodologie développée dans le cadre de ce projet est 
relativement innovante. Elle se caractérise par :

2.1. Un fort ancrage théorique et méthodologique, 
qui sʼappuie sur la théorie néo-institutionnelle

Il permet dʼanalyser la fi lière par le bais de ses ins-
titutions et de ses transactions et offre un cadre pour 
caractériser avec précision le mode dʼorganisation des 
fi lières considérées.

2.2. Une méthodologie dʼappréciation de la 
performance des fi lières en rapport avec les 
objectifs de développement en sʼappuyant sur 
lʼhypothèse que la performance est seulement 
obérée par les défaillances éventuelles de 
coordination

La performance a été évaluée en faisant référence aux 
grands objectifs de développement retenus par la so-
ciété civile et les institutions internationales :
– Améliorer la contribution de la fi lière coton à la 
 réduction de la pauvreté ;
– Garantir la durabilité environnementale et la santé
 publique ;
– Renforcer la compétitivité internationale.

Ces objectifs ont eux-mêmes été déclinés en 
objectifs partiels de différents niveaux ce qui permet 
une approche très fi ne. À titre dʼexemple : garantir la 
durabilité environnementale/santé publique est scindé 
en 2 sous-objectifs qui sont :
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– garantir une gestion durable des espaces cultivés ;
– garantir la durabilité par la prévention des effets
 néfastes de lʼutilisation des produits chimiques.

Le premier sous-objectif est lui-même scindé en 
sous-objectifs dʼun troisième niveau : préserver les 
aptitudes culturales des sols (fertilité) et contrôler la 
pression parasitaire.

2.3. Une appréhension complète de la performance 
par le biais :

– Dʼindicateurs « économiques » ;
– Dʼune analyse détaillée des opérateurs impliqués
 (degré de compétition, degré de dominance, etc.) ;
– Dʼune analyse détaillée des mécanismes observés de
 coordination horizontale et verticale ;

2.4. La combinaison dʼune évaluation absolue et 
dʼune évaluation relative de la performance (par rap-
port aux autres pays du réseau) est rendue possible par 
la dimension régionale du dispositif. Un système de 
notation relative a permis de réaliser des représenta-
tions graphiques et donc une bonne visualisation de la 
performance de la fi lière et de ses marges de progrès 
relativement aux autres.

2.5. Une appréhension « dynamique » de la perfor-
mance par le biais de considérations qualitatives qui 
traduisent le « potentiel » de la fi lière à générer de la 
performance. À titre dʼexemple : la capacité à gérer les 
confl its entre opérateurs de la fi lière, la capacité à entre-
tenir lʼadhésion des paysans à la culture cotonnière, etc.

L̓ application de la méthodologie a nécessité la mise 
au point dʼoutils informatiques divers.

3. LA PRIVATISATION/LIBÉRALISATION EN 
QUESTION : TENTATIVE DʼÉVALUATION DE 
SES IMPACTS.

En Afrique sub-saharienne, la libéralisation des fi lières 
cotonnières a débuté en Afrique anglophone au milieu 
des années 1980 et a gagné lʼAfrique francophone dès 
le début des années 1990. L̓ évolution institutionnelle 
de ces fi lières sʼest effectuée par étapes, avec une re-
distribution des rôles entre lʼÉtat, les opérateurs privés 
et les nouveaux acteurs (entités collectives, etc.). Selon 
les pays, différents stades de libéralisation et diffé-
rents modèles de coordination (combinaisons variées 
dʼactions collectives et dʼactions de régulation plus ou 
moins importantes de lʼÉtat) sont observés. La ques-
tion de la performance relative de ces différents modes 
dʼorganisation se pose, bien quʼon soit encore dans un 
processus évolutif.

Les formes dʼorganisation à promouvoir et le type 
de réforme à conduire sont au cœur des débats avec de 
manière plus précise, la question des places respectives 
de lʼÉtat et du marché.

3.1. Comment sont organisées les fi lières 
cotonnières aujourdʼhui ?

On observe des paysages dʼacteurs et des régimes 
de concurrence diversifi és qui ne sont pas forcément 
imposés par le cadre institutionnel. Par ailleurs, il nʼy a 
pas de fi lière totalement libéralisée.

Globalement, on observe que la libéralisation peut 
être ciblée sur certaines étapes techniques de la fi lière. 
Cʼest le cas pour lʼacquisition des intrants qui sʼopère 
dʼailleurs avec régulation puisque les règles des appels 
dʼoffres pour lʼacquisition des intrants sont bien pré-
cisées par lʼÉtat, les interprofessions cotonnières ou 
simplement les sociétés cotonnières.

De même, la privatisation ciblée est devenue cou-
rante. Elle concerne lʼégrenage et elle est opération-
nelle au Bénin, en Côte dʼIvoire et au Burkina Faso, 
où le capital de lʼunique société cotonnière a été ouvert 
aux paysans.

Dans le cas du transport, la tendance vers un rôle 
accru du secteur privé est manifeste : pour le transport 
du coton-graine, on trouve du 100 % privé (Ghana), du 
100 % société cotonnière (Cameroun) et du transport 
partagé entre sociétés cotonnières et opérateurs privés 
(Mali, Bénin, etc.).

Régime de concurrence. Le régime de concurrence ne 
sʼimpose pas à toutes les étapes techniques de la fi lière. 
L̓ ouverture dʼun marché nʼimplique pas forcément la 
concurrence. En effet, les opérateurs privés peuvent se 
désintéresser dʼune activité insuffi samment rémunéra-
trice. Cʼest le cas du transport des graines et de fi bre de 
coton pour approvisionner les usines locales, du fait des 
petites distances, des faibles volumes concernés, etc.

Dans le cas de la fourniture locale en intrants (étape 
critique pourtant), on observe une situation dʼoligopole 
des fournisseurs qui réduit les possibilités de concur-
rence. Ainsi, on observe un seul distributeur au Ghana, 
2 au Mali, Cameroun et Côte dʼIvoire : la société 
cotonnière et une institution paysanne (coopérative, 
groupement fédératif ou syndicat).

La concurrence sʼexprime néanmoins très bien 
dans certains domaines, même dans les modes dʼor-
ganisation dominés par les systèmes à monopole : le 
transport (intrants, coton-graine et fi bre) et la vente à 
lʼexportation du coton fi bre.

Coordination de la gestion des ressources commu-
nes ou collectives. Les actions de coordination sont 
essentiellement perceptibles au niveau des pays fran-
cophones et elles ont concerné :
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– la gestion de la ressource terre ;
– la gestion de la pression parasitaire et des effets sur la
 santé humaine des moyens de lutte ;
– la mise au point et la diffusion de connaissances tech-
 niques par la recherche et la vulgarisation : conduite
 de lutte anti-érosive ou de gestion des terroirs ou
 nouveaux programmes de lutte phytosanitaire (lutte
 étagée ciblée).

Une tendance à la diversité des conditions de pro-
grammation, de fi nancement et du suivi de la recher-
che sʼaffi rme avec la fi n du monopole de lʼorganisme 
national de recherche agronomique et des contributions 
des institutions dʼenseignement supérieur. Au Ghana, 
les sociétés cotonnières sont supposées payer pour 
lʼutilisation des produits de la recherche. Ceci semble 
avoir découragé ces sociétés de sorte que la recherche 
cotonnière est quasi-inexistante dans ce pays.

Dans le domaine de la prise en charge de la vulgari-
sation, la tendance va dans le sens dʼun changement de 
responsabilité, plus ou moins partagée entre les acteurs. 
Les sociétés cotonnières restent prépondérantes dans 
la fourniture du service de vulgarisation dans tous les 
pays. Là où opèrent des sociétés cotonnières privées, la 
qualité du service rendu est jugée insuffi sante (Ghana) 
voire même décriée en Côte dʼIvoire où cela a conduit 
à la prise de responsabilité par lʼinterprofession de la 
fonction vulgarisation ; cʼest le cas également au Bénin 
où lʼInterprofession (A.I.C) dispose de son propre per-
sonnel technique pour lʼassurer.

Coordination intra-professionnelle. La représenta-
tion paysanne a acquis une réelle reconnaissance dans 
pratiquement tous les pays concernés (sauf au Ghana), 
et elle peut peser un poids prépondérant dans les déci-
sions touchant à la fi lière cotonnière dans certains pays 
francophones (Burkina Faso, Bénin, Côte dʼIvoire). Il 
convient de souligner quʼau Ghana, il nʼy a pas de re-
présentation paysanne reconnue, alors quʼen situation 
de libéralisation, celle-ci aurait pu servir à réduire les 
coûts de transaction.

Coordination inter-professionnelle. La coordination 
inter-professionnelle est devenue effective dans 3 pays 
(Bénin, Côte dʼIvoire, Burkina Faso). Au Bénin, 
lʼA.I.C. remplit une multitude de fonctions, dont la 
vulgarisation avec son propre réseau de personnel 
technique, la supervision de la distribution des intrants, 
la classifi cation du coton fi bre. En Côte dʼIvoire, 
lʼIntercoton a un rôle de supervision dʼun nombre
croissant de fonctions et assure également le classement 
du coton fi bre. Au Burkina Faso, le Comité de gestion 
de la fi lière joue un rôle de pilotage. De manière géné-
rale, lʼinfl uence positive de la gestion interprofession-
nelle ne peut être appréciée correctement par manque 
de recul.

Coordination verticale avec évolution de la con-
tractualisation. Le recours aux appels dʼoffres est une 
pratique courante mais les conditions de leur mise en 
œuvre sont variables entre les pays. La formalisation 
des relations entre acteurs dans les transactions de 
produits ou les prestations de service nʼest pas systé-
matiquement réalisée par des contrats. De manière gé-
nérale, cʼest le cas pour les opérations avec les acteurs 
en amont et en aval, alors que ce nʼest pas souvent 
le cas pour les opérations de la production jusquʼà la 
transformation des produits du coton.

Des formations de prix assez semblables en dépit 
de modes dʼorganisation différenciés. On observe 
une forte tendance à lʼadministration des prix touchant 
directement les paysans : la distribution des intrants 
aux paysans, la distribution des semences et lʼachat du 
coton-graine produit par les paysans.

Sʼagissant de lʼachat du coton-graine, le principe 
dʼun prix minimum et du paiement en deux temps 
est également généralisé. Seul le Ghana se démarque 
par un système de prix fi xe payé en une seule fois. 
Néanmoins, les modalités de calcul du prix minimum 
et du complément à verser après la vente du coton-fi bre 
varient entre les pays.

Au Bénin et en Côte dʼIvoire, de nouvelles formu-
les de calcul du prix dʼachat du coton-graine sont mises 
en application. Par rapport aux modalités antérieures, 
encore implicitement en vigueur au Burkina Faso et au 
Cameroun, les nouvelles formules se distinguent par 
une référence explicite au prix mondial (et non plus 
au coût de revient de la fi bre) et par lʼintégration des 
coûts de production au niveau des paysans. L̓ abolition 
de fait de la stabilisation interannuelle du prix dʼachat 
du coton-graine paraît être consacrée avec la fi n de 
tout fi nancement de fonds de stabilisation. Cependant, 
des prix dits « politiques » négociés par les interpro-
fessions peuvent pallier cette absence pour éviter des 
fl uctuations interannuelles trop importantes.

La cessation de toute subvention explicite à lʼuti-
lisation des intrants est aussi généralisée dans tous les 
pays. La distribution des intrants aux paysans se fait 
à crédit dans tous les pays, mais les modalités de ce 
crédit sont très variables dʼun pays à lʼautre.

En guise de synthèse, nous pouvons souligner dans 
le domaine du mode dʼorganisation, que :
– Il nʼy a pas de recours unique à la coordination par le
 marché dans le pays (Ghana) qui a libéralisé sa fi lière
 cotonnière depuis près de 15 ans (pour sʼen détourner
 dʼailleurs depuis 2 campagnes). À titre indicatif, la
 compétition prix entre les égreneurs dans un système
 libéralisé est une illusion. La formation des prix tou-
 chant directement les paysans (prix des intrants et
 prix dʼachat du coton-graine) sous système libéralisé
 est devenue très vite similaire à celle observée
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 dans les systèmes à monopoles. Elle procède aussi
 dʼune administration des prix avec un caractère
 entièrement privé et la participation des paysans sans
 représentation institutionnelle et sans acquis associa-
 tifs est essentiellement symbolique.
– De lʼautre côté, les systèmes à monopoles ne sont pas
 rigides et la grande diversité observée dans les 5 pays
 concernés est manifeste au regard
 – des modalités de transaction (dans le transfert du
  crédit intrant aux banques, par exemple) ;
 – de la formation des prix (dans lʼapprovisionnement
  de lʼindustrie textile locale, par exemple)  ;
 – et des actions de coordination horizontale (en
  matière de mesures pour la gestion des ressources à
  caractère public, par exemple) et plus particulière-
  ment du pouvoir de décision acquis par des institu-
  tions paysannes dans certains pays.

À lʼintérieur des systèmes à monopoles, il peut y 
avoir un recours à la mise en concurrence, mais de 
manière ciblée. Tout ceci témoigne dʼun potentiel im-
portant en termes de modèles dʼorganisation, autorisant  
dans les faits des évolutions différenciées.

3.2. Les nouveaux modes dʼorganisation des fi lières 
garantissent-ils lʼadhésion durable des producteurs 
à la culture cotonnière ?

Prise en compte effective par lʼorganisation de la 
fi lière des contraintes et intérêts majeurs des pro-
ducteurs. Quarante années dʼévolution institutionnelle 
au sein des fi lières cotonnières ouest africaines ont été 
nécessaires pour une prise en compte progressive des 
contraintes et intérêts majeurs des producteurs (Fok, 
Tazi, 2003  a ; 2003  b ; 2004), à savoir :
– lʼaversion au risque ;
– le besoin de liquidité ;
– le besoin de marchés (fi nanciers et du vivrier) ;
– le besoin de compétences techniques et en termes de
 gestion ;
– les coûts de transaction, jugés trop élevés, pour 
 lʼacquisition des intrants ou la vente du coton-
 graine ;
– la revendication dʼune équité en termes de prix ;
– le besoin dʼinfrastructures, dʼécoles, de dispensaires ;
– le besoin dʼune représentation et sécurisation via le
 processus associatif.

Avant la mise en place du processus de privatisa-
tion/libéralisation, ces différentes contraintes et atten-
tes avaient été progressivement prises en compte de la 
manière suivante :
Aversion au risque : prix équitable, annoncé suffi sam-
ment tôt (avant le semis) et stable tout au long de la 

période dʼachat pour éviter des stratégies de récoltes 
tardives nuisibles à la qualité et paiement différencié 
en fonction de la qualité.

Accès aux intrants en quantité, qualité et à temps : le 
système associatif protège les paysans de risques de li-
vraisons tardives, et de risques dʼêtre abusés en termes 
de qualité et quantité de coton-graine produit.

Coûts des intrants lourds pour les paysans : politiques 
de subvention à lʼéquipement puis aux engrais et enfi n 
aux insecticides pour encourager lʼintensifi cation et 
préserver la qualité.

Niveau de prix : implication des paysans à travers les 
OP dans les négociations des prix, mise en place du 
système de prix intégrant les coûts de production et 
les coûts réels des producteurs. On a abouti à un prix 
« équitable » avec une meilleure connexion au prix du 
marché (Fok, Raymond, 1995).

Besoins de liquidité : paiement rapide des paysans  
pour répondre aux besoins de liquidité.

Réduction des coûts de transport à la charge des pay-
sans en multipliant les points de collecte.

Compétences techniques : développement dʼun ré-
seau de vulgarisateurs compétents pour atteindre une 
meilleure productivité.

Compétences en gestion : formation à travers le déve-
loppement du conseil en gestion.

Besoin de marchés fi nanciers : face à lʼabsence dʼins-
titutions fi nancières pouvant offrir des crédits aux 
paysans pour lʼacquisition des intrants, il y a eu la 
mise en place du système de crédit intrant géré par 
les paysans, remboursé sur le prix du coton-graine, et 
acceptation de son extension à dʼautres cultures. Ceci 
a constitué la clé de voûte du système de monopole 
étatique intégré.

Besoins dʼinfrastructures, dʼécoles, de dispensaires : 
la compensation fi nancière perçue par les OP suite à 
la prise en charge de la commercialisation du CG a 
augmenté leurs ressources fi nancières autorisant des 
investissements collectifs au niveau des villages.

Représentation et sécurisation via le processus asso-
ciatif : on a assisté à un renforcement du processus as-
sociatif des villages cotonniers permettant aux paysans 
de réaliser eux-mêmes la commercialisation de leur co-
ton-graine couplé avec la gestion du crédit intrant dʼoù 
la sécurisation du crédit intrants et des débouchés en 
termes de production.
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Les processus de libéralisation/privatisation a-t-
il préservé les acquis à la base de lʼadhésion des 
paysans à cette culture ? Les acquis précédemment 
décrits concernant les points dʼintérêts et contraintes des 
paysans semblent compromis par lʼévolution entreprise 
depuis le milieu des années 90 avec le processus de 
libéralisation/privatisation. Examinons-les un par un :

Aversion au risque : annonce du prix beaucoup plus 
tardive, souvent juste avant la période de commerciali-
sation plutôt que lors de la période précédant le semis, 
avec, dans certains cas, des prix lors de la commercia-
lisation bien inférieurs à ceux annoncés (cas de la Côte 
dʼIvoire).

Niveau de prix : les organisations paysannes existan-
tes ont leur mot à dire en ce qui concerne le prix du 
coton-graine et ont été à lʼorigine dʼune formule qui 
intègre les coûts réels de production. Cependant en 
Côte dʼIvoire, la formule a été remise en question un 
an après son adoption, ce qui indique une tendance 
« moins » équitable.

La privatisation a induit un accroissement du prix 
en faveur des paysans, au moins à court terme. Le cas 
concret a été observé au Nigeria en prix nominal et en 
monnaie locale, laquelle a été sévèrement dévaluée 
avec la privatisation.

Au Ghana, lʼaccroissement du prix a également été 
observé, mais son impact sur le revenu du paysan est 
peu probable puisque le prix des intrants sʼest accru de 
manière beaucoup plus importante. Il faut remarquer 
que la libéralisation nʼa pas induit de compétition au 
niveau du prix car les sociétés cotonnières se sont coor-
données pour fi xer collectivement un prix afi n dʼéviter 
que les paysans vendent leur coton à des sociétés 
cotonnières qui ne leur ont pas fourni les intrants et le 
travail du sol, le remboursement du crédit intrant retenu 
sur le prix du coton-graine (« poaching » tant décrié au 
lendemain de la libéralisation). L̓ une des conséquences 
de ce mécanisme est le fait que les paysans supportent 
seuls lʼaccroissement du coût des intrants. Le cas du 
Ghana est une preuve que la libéralisation ne sʼest pas 
soldée automatiquement par une concurrence au niveau 
du prix, en faveur des paysans, comme le supposait la 
Banque Mondiale.

Coûts de transaction : au Bénin, lʼallocation de quotas 
aux égreneurs sans aucune considération des distances 
entre eux et les lieux de production, a induit un accrois-
sement des durées dʼacheminement avec un risque de 
dégradation de la qualité avec parfois des refus de 
payer la production reçue.

Coût des intrants : suppression de la subvention avant 
la libéralisation, pas de changement suite au processus 
de libéralisation/privatisation. Au Bénin, les prix sont 

devenus très élevés, supérieurs à ceux observés dans 
les pays enclavés.

Problèmes de liquidité : ils se sont aggravés du fait des 
retards importants de paiement des paysans. En Côte 
dʼIvoire, on a observé dans lʼune des régions, un retard 
de paiement supérieur à une année après la vente.

Besoin de marchés fi nanciers : ils font toujours défaut. 
Le crédit intrant pose problème. Des systèmes de ges-
tion par les OP ont été implémentés, sans convaincre 
en termes dʼeffi cacité avec des taux de remboursement 
faibles, des retards au niveau des commandes et des 
livraisons.

Besoin en compétences : lʼimplication des paysans au 
niveau des OP a accru leurs capacités mais cela se limite 
à une frange réduite de cette population. Les leaders 
bénéfi cient plus particulièrement de cet accroissement 
de compétences, et ne le transmettent pas forcément 
aux autres, en en faisant au contraire des moyens dʼêtre 
impliqués politiquement et de participer à la prise de 
décision avec un manque de transparence. Des diver-
gences au sein des institutions paysannes ont vu le jour 
au Mali, au Bénin et en Côte dʼIvoire.

3.3. Les nouveaux modes dʼorganisation des fi lières 
préservent-ils les alliances existantes entre acteurs ?

Dans lʼidéologie en faveur dʼune libéralisation et du 
désengagement de lʼÉtat en faveur du pouvoir auto-
régulateur du marché, les acteurs dʼune fi lière coton-
nière sont perçus comme des acteurs disjoints sans 
processus de synergie.

Or, il est clairement établi que la performance dʼune 
fi lière de production dépend de la qualité des relations 
entre les acteurs ou de la coordination entre eux. Celle-
ci dépend elle-même des arrangements institutionnels 
qui visent à favoriser durablement la coopération et à 
prévenir les comportements opportunistes.

L̓ analyse du fonctionnement des fi lières met en 
évidence que les acteurs se sont organisés pour pallier 
les insuffi sances telles que celles des marchés fi nan-
ciers en produisant des règles collectivement admises. 

Ainsi nous pouvons donner quelques exemples de 
mécanismes de coordination de type actions collecti-
ves :
– Face à lʼincomplétude des marchés fi nanciers, une
 règle a été instituée exigeant un crédit fournisseur
 pour les fournisseurs dʼintrants internationaux, de
 200 à 360 jours, et la réaction du marché a été lʼoctroi
 du crédit fournisseur dans lʼacquisition des intrants
 sur appel dʼoffres.
– Le recensement des besoins en intrants associant les
 organisations paysannes qui permet de pallier lʼinsuf-
 fi sance de lʼinformation sur les quantités nécessaires
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 et la mise en place dʼune caution solidaire dans le
 crédit intrant, pour sécuriser les remboursements et
 pallier les faiblesses de la gouvernance.
– L̓ intégration du fi nancement de recherche et de la
 vulgarisation dans le mécanisme de prix dʼachat du
 coton-graine, pour préserver ce bien commun dont
 les mécanismes de fi nancement sont souvent peu
 formalisés.
– L̓ intégration du fi nancement de lʼentretien des pistes
 rurales dans le mécanisme de prix dʼachat du coton-
 graine pour préserver ce bien commun, pour pallier
 le manque de ressources de lʼÉtat.

Le modèle théorique ayant été à la base du processus 
de privatisation/libéralisation ne tenant pas compte, de 
toute évidence, de lʼimportance des règles collectives, 
il est intéressant dʼévaluer lʼimpact de ce processus sur 
les alliances entre acteurs et de vérifi er que les nouveaux 
modèles dʼorganisation qui se mettent en place laissent 
place à ces mécanismes « correcteurs » que sont les ac-
tions collectives. Face à la faillite de lʼÉtat ou du marché 
pour répondre à une demande fondamentale de la fi lière, 
ces actions peuvent préserver la durabilité de la fi lière.

3.4. Impact de la privatisation sur les alliances 
entre acteurs : problème de lʼapparition dʼacteurs 
avec un horizon temporel court

Pour réussir, la privatisation nécessite que les opéra-
teurs privés demeurent dans le « business » du coton 
pour quelque temps. Or, dans bon nombre de cas, les 
opérateurs privés ont eu un comportement opportuniste 
et se sont engagés dans la fi lière pour une période très 
courte, nʼassurant aucune pérennité à leur prestation ou 
la fourniture dʼintrants, et compromettant gravement 
lʼadhésion des producteurs.

Ainsi au Zimbabwe, on a observé lʼapparition de 
petits commerçants qui nʼavaient aucun intérêt dans la 
fi lière cotonnière en tant que telle, mais souhaitaient 
des gains rapides sur une période courte, en devi-
ses. Ils ont été responsables des détournements dits 
« poaching » (notament vis-à-vis de la Cottco) puisque 
les producteurs préféraient leur vendre leur production 
sans aucune déduction préalable comme cela serait 
le cas avec des sociétés dʼégrenage qui leur auraient 
fourni les intrants. Ces opérateurs opportunistes con-
trôlaient 10 % de la production en 2001/2002 et leur 
nombre a crû (7 en 2003). Ils ne classent pas le coton 
quʼils achètent, ils nʼont pas lʼobligation de vendre aux 
usines de textile locales comme cʼest le cas pour leur 
concurrent Cottco. Ils ne tiennent pas compte des stan-
dards de qualité requis et ont donc induit une baisse 
importante de qualité.

Le contre-exemple est le Burkina Faso où le pari de 
partenariat qui a été fait entre les principaux acteurs, la 

Sofi tex et les producteurs, à travers lʼUNPCB, la seule 
faîtière du coton est un succès indéniable, solidement 
bâti sur des acquis (Goreux, Macrae, 2002).

L̓ accord interprofessionnel a défi ni le désengage-
ment de lʼÉtat, le nombre dʼactions à céder aux pro-
ducteurs et la mise en place de la gestion paritaire. Il a 
en outre fi xé le prix dʼachat de base, le mécanisme de 
soutien des prix de base, le mécanisme de fi xation de la 
ristourne et le fonctionnement du Fonds de Stabilisation, 
dont la propriété est transférée aux producteurs.

Juin 2000 a vu la mise en place du Comité de 
Gestion de la Filière composé en majorité de produc-
teurs et en décembre 2001, le gouvernement a passé le 
Décret dʼouverture des zones de lʼEst et du Centre aux 
investisseurs privés.

Cʼest le Comité de Gestion de la fi lière qui ap-
prouvera en mars 2002 le programme et le budget de 
recherche coton pour lʼannée 2002–2003.

On observe des résultats impressionnants, et en 
conséquence, un taux de rémunération des producteurs 
élevé par rapport au prix mondial.

4. LA PERFORMANCE DES FILIÈRES DES 
PAYS DU RÉSOCOT EN REGARD DES 
OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT

4.1. Réduction de la pauvreté et performance

Elle est évaluée :
– directement via la contribution de la fi lière à
 lʼamélioration du revenu des paysans soit à travers de
 meilleurs prix à lʼachat du coton graine soit à travers
 des coûts de production plus faibles du fait de faibles
 coûts pour les intrants.
– indirectement via lʼamélioration de la sécurité ali-
 mentaire, du service de vulgarisation, des infrastruc-
 tures routières, de lʼéquité entre paysans (dʼun point
 de vue géographique, par exemple, avec lʼexistence
 dans certains cas de pérequation spatiale au niveau
 des prix), de la réduction du risque économique.

Globalement, on remarque que les pays sont rela-
tivement performants en la matière, à part le Ghana 
qui présente le niveau de performance le plus faible 
eu égard à la réduction de la pauvreté qui sʼexplique 
en grande partie par lʼiniquité du système vis-à-vis des 
paysans, ce qui se traduit par un certain nombre dʼex-
ploitations moins bien « loties » en termes de situation 
géographique ou autre et qui sont « marginalisées ». 
En matière dʼinfrastructures routière, le Bénin est le 
moins bien placé des pays francophones, alors que 
le Burkina Faso, le Mali et le Cameroun sont moins 
performants en matière de service de formation/vulga-
risation (Figure 1).
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4.2. Durabilité environnementale

On peut parler de performance moyenne générale pour 
cet objectif, à part pour le cas de la préservation de 
la fertilité des sols qui est particulièrement faible au 
Ghana. Ceci sʼexplique par la stratégie de court terme 
qui prévaut dans cette fi lière avec lʼarrivée de nouveaux 
opérateurs opportunistes, qui met en péril la gestion de 
la fertilité, véritable investissement pour cette culture. 
Par contre, ce pays serait meilleur que les autres pour 
éviter lʼempoisonnement des paysans par une utilisa-
tion des pesticides sans précautions, et pour prévenir 
les nappes phréatiques dʼune pollution chimique par 
les pesticides. Des actions de sensibilisation seraient à 
lʼorigine de ces résultats.

4.3. Compétitivité internationale

Le Bénin se démarque positivement du fait de bonnes 
performances en matière de qualité, et de système de 
classifi cation en concordance avec les systèmes inter-
nationaux. Ceci sʼexplique par lʼexistence au Bénin 
dʼun équipement en HVI pour la classifi cation du coton 
fi bre. Le Burkina Faso, le Mali et le Bénin sont jugés 

performants en matière de compétitivité internationale, 
en ce quʼils négocient de bons prix à la vente du coton 
fi bre à lʼexportation, et de bons prix sur le marché local 
et international pour leurs graines de coton. Le Ghana 
est très peu performant en la matière, sauf en ce qui 
concerne la qualité de sa production. Ceci peut sʼexpli-
quer par une excellente gestion du court terme qui se 
traduit par lʼutilisation dʼintrants sur les exploitations 
concernées, une gestion des récoltes et de la collecte 
optimale en termes de temps, ne permettant pas une 
dégradation de la qualité par une exposition prolongée 
à la pluie et au vent, et un acheminement rapide vers 
les sociétés dʼégrenage puis vers les acheteurs interna-
tionaux.

5. LES NOUVEAUX MODES DʼORGANISATION 
ISSUS DU PROCESSUS DE PRIVATISATION/
LIBÉRALISATION SONT-ILS APTES À 
PRODUIRE DE LA PERFORMANCE ?

L̓ observation à un moment donné de lʼétat de perfor-
mance en se basant sur des indicateurs reliés aux objec-
tifs de développement, telle quʼénoncée au point 4, ne 

Figure 1. Performance de la fi lière Burkinabè en termes de réduction de la pauvreté (en pointillés) — Burkina cotton sector 
performance related to poverty alleviation.
Les indicateurs sont appréciés de manière qualitative en se référant en partie aux valeurs observées dans les autres pays.
Notation : 7 = situation très favorable ; 5 = situation favorable ; 3 = situation défavorable ; 1 = situation très défavorable.
Les 2 courbes extrêmes correspondent aux meilleurs ou plus mauvais résultats observés sur les 6 pays et pas à un pays en particulier. 
Parfois, les courbes minima et maxima fusionnent presque avec la courbe dʼun pays.
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renseigne pas sur la dimension dynamique à savoir la 
capacité de la fi lière, du fait de son évolution en termes 
dʼorganisation, à générer de la performance. Pour ce 
faire, et en cela, Résocot trouve toute son originalité 
(mais aussi sa complexité). Nous avons défi ni des fac-
teurs-clés de performance qui ne sont autres quʼun 
assortiment de considérations qualitatives qui contri-
buent à construire la capacité de la fi lière à générer 
cette performance. Ainsi nous avons défi ni :
– la capacité de la fi lière à sʼadapter aux fl uctuations du
 marché par une compétitivité prix, ou par la qualité ;
– la capacité de la fi lière à gagner en productivité à la
 production de coton-graine ;
– la capacité de la fi lière à tempérer les effets dʼévolu-
 tion et de fl uctuation des facteurs naturels ;
– la capacité de la fi lière à promouvoir une production
 durable et à préserver la santé ;
– la capacité de la fi lière à entretenir lʼadhésion des pay-
 sans et des autres acteurs à la production cotonnière ;
– la capacité de la fi lière à fournir les biens ou services
 publics/collectifs ;
– la capacité de la fi lière à prévenir et à gérer les con-
 fl its entre les acteurs.

Une telle approche permet dʼaborder la question 
de la durabilité des fi lières cotonnières, toujours en 
relation avec les objectifs de développement.

Parmi les résultats obtenus, le fait que globalement 
et pour les 6 pays étudiés (avec quelques variations), 
il y a des signes positifs en termes de capacité de la 
fi lière :
– à accroître  le revenu des producteurs ;
– à assurer lʼéquité entre les producteurs en termes de
 distribution de revenu ;
– à prévenir les effets néfastes liés à lʼutilisation des
 produits chimiques.

Cela sʼexplique par les orientations générales, en 
dépit de la différence de mode dʼorganisation vers :
– une administration des prix ;
– le maintien de la fourniture de service pour veiller au
 bon usage des produits chimiques ;
– le refus de discrimination des paysans par la différen-
 ciation des prix.

À lʼinverse, des faiblesses sont observées pour ce 
qui relève de :
– la réduction des risques ;
– la gestion durable des espaces cultivés ;
– le renforcement de  la compétitivité par une meilleure
 adaptation aux exigences qualitatives des utilisa-
 teurs ;
– la fourniture des services publics.

Bien sûr, il y a des différences entre les pays dans 
les réalisations et dans les perspectives. Il se révèle que 

les effets sont plus accentués lorsquʼil y a intégration 
des institutions paysannes par leur participation effec-
tive aux discussions relatives au pilotage des fi lières, 
concernant les décisions de prix et au-delà.

L̓ évolution du prix dʼachat du coton-graine ne peut 
pas être considérée comme positive, dans aucun des 
6 pays du réseau, en raison de sa fl uctuation au cours 
des 3 dernières campagnes, pouvant même sʼexprimer 
par une baisse (Côte dʼIvoire). Dans aucun des 6 pays 
nous nʼavons observé de compétition prix dans lʼachat 
du coton-graine, même au Ghana, et même avant la 
décision du passage au Zoning (décision de monopo-
les locaux à partir de la campagne 2000–2001). Les 
paysans jouent cependant dans les 6 pays, un rôle dans 
la gestion de lʼévolution du prix dʼachat en prenant part 
aux discussions dans la détermination de ce prix. Le 
degré dʼimpact en faveur des paysans varie cependant 
entre les pays. Il serait moins fonction du système 
de coordination (monopole de commercialisation ou 
pas) que de lʼancienneté du mouvement associatif ou 
coopératif et de la démarche fédérative pour parvenir à 
une reconnaissance institutionnelle suffi sante. En cela, 
les pays comme le Bénin, le Burkina Faso et la Côte 
dʼIvoire marquent une avance sur le Mali et un peu 
plus sur le Cameroun et encore plus sur le Ghana où la 
présence des paysans dans les négociations de prix est 
plutôt symbolique.

Dans les 6 pays du réseau, la stabilisation du prix 
dʼachat du coton-graine sʼest réduite à un prix fi xe et 
unique tout le long de la campagne et dans toutes les 
zones cotonnières. La stabilisation inter-annuelle a 
disparu de manière institutionnelle par la cessation de 
tout processus dʼalimentation de fonds de stabilisation. 
Dans les faits cependant, une certaine marge demeure 
à travers les dispositifs de négociation annuelle du 
prix dʼachat auxquels les paysans participent. Il peut 
en résulter des « prix politiques », plus élevés que ce 
que les signaux du marché mondial ne devraient laisser 
envisager (le cas du Mali en 2000–2001 est même cité 
par lʼICAC).

Dans aucun des 6 pays, les paysans ne bénéfi cient 
dʼune subvention explicite sur les intrants. Dans les pays 
francophones, la détermination des prix des intrants fait 
lʼobjet dʼune négociation inter-professionnelle à laquelle 
les paysans prennent part et elle est entérinée par lʼÉtat 
qui lʼannonce offi ciellement, ce qui peut correspondre 
à une subvention implicite dont bénéfi cient les paysans. 
Au Ghana, les variations importantes de taux de 
change et dʼinfl ation, sont répercutées en totalité aux 
paysans. En termes nominaux, les coûts des intrants 
ont augmenté et cʼest cette perception qui ressort de 
tous les pays francophones, en dépit de lʼaugmentation 
du nombre de fournisseurs dʼintrants.

Partout les rendements ont au mieux stagné, sinon 
diminué et les perspectives dʼamélioration sont inégales 
entre les pays. Le niveau de rendement est certes plus 
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élevé dans les pays francophones quʼau Ghana, mais 
les perspectives dʼévolution dépendent de la qualité des 
services de vulgarisation et de recherche. À ce propos, 
les pays qui ont des mécanismes explicites de fi nance-
ment de ces services (Côte dʼIvoire, Bénin) fondés sur 
des critères explicités et indexés sur des indicateurs 
de performance de la fi lière (le meilleur exemple est 
le Burkina Faso) offrent des perspectives meilleures, 
alors que peu dʼespoir semble poindre au Ghana. Pour 
ce facteur également, il apparaît  que ce nʼest pas le 
mode dʼorganisation (à dominance libérale ou État) qui 
compte, mais la prise en compte de fourniture de biens 
publics par des initiatives collectives qui dépassent la 
simple discussion sur les prix.

Nous nʼavons pas observé de système dʼassurance 
pour limiter les effets des catastrophes naturelles, même 
si on en parle au Mali. Dans tous les pays francophones, 
les actions contre lʼérosion des sols ou la gestion des ter-
roirs ont été initiées, mais la diffusion à grande échelle 
reste timide. Les paysans sont globalement  démunis 
pour réduire les effets des catastrophes naturelles, mais 
cela est atténué dans le cas de modes dʼorganisation qui 
permettent une intervention réelle de la recherche et de 
la vulgarisation, et une coordination dans lʼacquisition 
des intrants. De ce dernier point de vue, le mode fondé 
sur la libéralisation nʼoffre pas les meilleurs atouts.

Là où domine le principe de libéralisation, lʼentretien 
et lʼamélioration des infrastructures de communication 
relève des pouvoirs publics (il sʼagit de biens publics) 
et les sociétés cotonnières ne sʼen préoccupent pas. 
Cʼest le cas au Ghana où le mauvais état du réseau est 
particulièrement souligné. Dans les autres modes dʼor-
ganisation, il y a un partage de rôle entre lʼÉtat et les 
sociétés cotonnières mais le manque de moyens alloués 
aux services de lʼÉtat aboutit à une prise en charge totale 
par les sociétés cotonnières, mais dans la limite de leurs 
moyens.

Dans le domaine de la prestation de service de for-
mation et de vulgarisation, lʼappréciation est négative 
au Ghana (système libéralisé), et au Bénin et en Côte 
dʼIvoire (système privatisé) où il faudra encore quelques 
années pour pouvoir juger de la prise en charge de cette 
prestation par des entités interprofessionnelles.

Dans tous les pays, la baisse de la fertilité est évo-
quée. Les moyens pour préserver lʼaptitude culturale 
des sols restent limités et peu adoptés à grande échelle. 
Les pays avec un mode dʼorganisation non orienté par 
le principe de libéralisation ont néanmoins mené des 
actions de lutte anti-érosive, et promu de nouvelles 
techniques culturales (Cameroun, Mali). Ils ont aussi 
fait des tentatives dʼapproche collective de la fertilité (à 
travers les actions villageoises de lutte anti-érosive ou de 
gestion de terroir).

L̓ évolution de la pression parasitaire est ressentie 
négativement dans tous les pays, en termes de degré dʼin-
festation plus forte, de résistance de certains ravageurs 

à certains produits insecticides, ou dʼinfestation brutale 
et forte, mais conjoncturelles, de ravageurs secondaires 
(cas des mouches blanches au Burkina Faso) associée 
parfois à des désordres physiologiques (cotonnier rouge 
au Mali). Il est diffi cile dʼétablir un lien direct entre une 
telle évolution et le mode dʼorganisation des fi lières.

En matière de contrôle de la pression parasitaire, le 
mode dʼorganisation est déterminant. Il peut sʼexprimer 
par le développement de moyens pour contrôler la pres-
sion parasitaire. La promotion de programmes de lutte 
chimique avec, par exemple, lʼalternance de matières 
actives (« programmes fenêtres ») pour prévenir et gérer 
la résistance de la chenille de la capsule (Helicoverpa 
armigera) est devenue effective dans pratiquement tous 
les pays francophones, mais pas au Ghana. Au Ghana, 
on observe peu dʼintérêt des sociétés cotonnières pour 
la recherche et son fi nancement.

L̓ approche pour contrôler la pression parasitaire 
reste globalement individuelle dans tous les pays, avec 
au Mali, la volonté de diffuser une nouvelle technique 
de lutte chimique (Lutte Étagée Ciblée ou LEC) qui 
peut être plus effi cace, plus durable, plus économique 
mais qui nécessite une coordination collective des 
pratiques au niveau des villages  et une formation adé-
quate des paysans. Le Cameroun a une autre manière 
dʼappréhender collectivement la gestion de la pression 
parasitaire : un système particulier de distribution des 
insecticides avec une évaluation des coûts des insectici-
des à lʼéchelle du village et non au niveau des individus, 
dont lʼeffet est dʼinciter les paysans à réaliser le nombre 
de traitement chimiques retenu dans le calcul du coût.

En ce qui concerne lʼétat de la qualité de la produc-
tion de coton fi bre, le Ghana se distingue par lʼabsence 
de système pour lʼappréciation de cette qualité, à lʼop-
posé des pays à modes dʼorganisation non-orientés par 
la libéralisation. La valorisation de la qualité produite 
est globalement faible, aucun pays ne se démarque par 
une politique de marketing pour faire valoir la qualité 
de son coton. Tous les pays restent attachés à une com-
mercialisation du coton fi bre suivant la classifi cation 
conventionnelle (visuelle et manuelle, le « pulling » 
pour lʼestimation de la longueur de la fi bre), même 
si certains pays disposent de machines HVI, mais en 
nombre insuffi sant, pour une classifi cation automati-
que et intégrant un grand nombre de caractéristiques 
technologiques de la fi bre.

Les pays francophones se targuent fréquemment dʼune 
bonne image de leur coton, sans que cela soit vraiment 
étayé par des indicateurs objectifs comme un niveau de 
compétitivité prix pour un type de coton bien défi ni.

Par contre, en état dʼimpossibilité de recourir au 
marché à terme pour les ventes à lʼexportation, le 
recours aux ventes à lʼavance est un moyen dʼautant plus 
effi cace potentiellement que le volume de la production 
est important et facilement anticipable. De ce point de 
vue, les modes dʼorganisation non-orientés par la libé-
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ralisation jouissent dʼun avantage certain. Cet avantage 
joue aussi en direction dʼune diversifi cation des clients 
tout en fi délisant les clients traditionnels. Dans tous les 
pays francophones, une telle diversifi cation semble être 
acquise, avec diversifi cation des modalités de ventes, 
en complétant la vente par commissionnaires par les 
ventes aux négociants.

Aucun des modes dʼorganisation étudiés nʼassure 
automatiquement une effi cacité dans les ventes locales 
qui satisfont vendeurs et acheteurs de coton fi bre. Le 
système de fi xation de prix retenu au Burkina Faso, 
dont une variante est adoptée au Cameroun, permet de 
partager les risques liés aux anticipations du prix mon-
dial. Cela prouve quʼune solution gagnant-gagnant est 
possible. Il ne semble pas que ce soit le mode dʼorgani-
sation qui ait permis dʼaboutir à cette solution, mais le 
respect mutuel entre les acteurs concernés et la volonté 
de travailler dans la durée.

Pour plusieurs facteurs, dont par exemple le prix 
des intrants, on remarque que cʼest moins le système 
de coordination par le marché (libéralisation) ou par 
lʼÉtat (monopole) qui fait la différence que la part prise 
par les paysans dans les instances de décision.

6. QUELLES LEÇONS POUR LE FUTUR ? LES 
LIMITES DʼUN MODÈLE « TROP EXTERNE » 
ET DE CHANGEMENTS TROP RAPIDES

Il apparaît à travers lʼensemble des observations dans 
les différents pays, que les nouveaux changements insti-
tutionnels, tels quʼils ont été conçus, nʼintégraient pas :
– la réalité de lʼabsence de marchés qui empêche la 
 baisse des coûts dans un cadre libéralisé ;
– les vraies règles économiques  et le comportement
 des acteurs ;
– le besoin de temps pour permettre aux acteurs de
 sʼadapter aux nouvelles situations ;
– la nécessité dʼalliances préalables entre acteurs et de
 leur adhésion.

De nombreuses approches se préoccupaient de 
comparer lʼeffi cacité de systèmes de coordination 
exclusive par le marché ou par lʼÉtat, afi n dʼappréhen-
der ou dʼanticiper les conséquences de la libéralisation. 
Or, il apparaît que cette comparaison nʼest pas perti-
nente. Il est bien plus pertinent de sʼinterroger sur :
– le type dʼorientation des systèmes (libéralisation
 ou monopole) favorables à lʼémergence de facteurs
 porteurs dʼune meilleure durabilité, économique et
 sociale, des fi lières cotonnières.
– la cohérence des arrangements institutionnels avec 
 une coopération durable entre les acteurs. Celle-ci
 étant le « terreau » des actions collectives, lesquelles,
 de par leurs effets correcteurs permettent de pallier
 les « défaillances » de lʼÉtat et du marché.

Ces actions collectives pourront garantir outre 
lʼeffi cience économique, la préservation de ressources 
collectives sociales et environnementales en cohérence 
avec les objectifs de développement durable. En effet, 
pour plusieurs facteurs analysés pour appréhender la 
performance, on remarque que cʼest moins le système 
de coordination par le marché (libéralisation) ou par 
lʼÉtat (monopole) qui est déterminant que :
– les relations de confi ance dans la durée : ainsi le
 système de fi xation de prix au Burkina Faso qui
 permet de partager les risques liés aux anticipations
 du prix mondial illustre la création dʼune solution
 issue du respect mutuel entre les acteurs concernés et
 la volonté de travailler dans la durée ;
– la part prise par les paysans dans les instances de
 décision pour le prix des intrants ;
– il sʼavère que le processus de privatisation tel quʼil
 a été pensé et conduit est « brutal » (ne permettant
 pas une adaptation progressive), « exogène » (nʼayant
 bénéfi cié dʼaucune adhésion de la part de la cible
 qui lʼa réellement subi) et « aveugle » (reniement des
 actions collectives et des acquis sociaux et structu-
 rants existants). En conclusion, il est diffi cile de défi -
 nir les gagnants et les perdants ou les gains et les per-
 tes au sens propre des termes, par contre des « impacts
 négatifs » et menaces se dégagent avec concrète-
 ment :
 – de réelles défaillances en termes dʼapprovisionne-
  ment en intrants (cas des semences au Bénin) ;
 – la disparition de divers services dʼappui à la pro-
  duction agricole ;
 – des problèmes environnementaux aujourdʼhui
  pressants.

Globalement, il semble que les changements cor-
respondent à un recul en matière de prise en compte 
des contraintes des paysans, ce qui compromet leur 
adhésion à cette culture. Des actions de « rattrapage » 
ont vu le jour, mais le temps pourrait manquer face au 
rouleau compresseur du marché international toujours 
plus demandeur de compétitivité, et toujours aussi 
inique.

À lʼinverse, il ne serait pas judicieux de ne pas citer 
un certain nombre dʼimpacts positifs indirects de cette 
expérience de privatisation/libéralisaton. En effet, on 
a observé :
– la mise en place de dispositifs de concertation
 (orientation de lʼUEMOA) permettant aux acteurs
 des fi lières dʼéchanger au niveau régional sur ces
 problématiques ;
– lʼorientation de la coopération internationale vers
 le renforcement des capacités de négociation (même
 un secteur privé doit être compétent et sensibilisé aux
 grands enjeux) ;
– une solidarité entre pays (délégation africaine à
 lʼOMC en 2003) ;
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– la prise en compte progressive et la reconnaissance
 du rôle des actions collectives dans la coordination
 des fi lières.

Une prise de conscience des diffi cultés et des risques 
générés par la brutalité du processus  et de lʼimportance 
de lʼimplication et de lʼadhésion des organisations 
paysannes a été à lʼorigine de la promotion de lʼimpli-
cation des paysans dans la gestion de la fi lière. Ainsi, 
des actions gérées par la banque mondiale visent à ren-
forcer les capacités des paysans notamment en matière 
de négociation, et à leur accorder de nouveaux moyens 
fi nanciers. Ces organisations paysannes ont proposé 
un système de calcul des prix, intégrant à la fois les 
coûts de production et les coûts réels de lʼégrenage, 
Les égreneurs nʼont pas « joué le jeu » et cela a échoué. 
Cela démontre que les changements institutionnels ne 
peuvent aboutir sans une réelle intégration des règles 
du jeu et des comportements des acteurs privés.

Il est important de noter quʼune telle vision est utile 
pour défendre les intérêts au sein dʼinstitutions telles 
que lʼOMC où la bataille de la négociation est rude 
et les armes inégales. Les arguments seront détermi-
nants pour sauver les fi lières cotonnières africaines et 
leurs acteurs, du danger dʼune libéralisation brutale et 
inappropriée, et édifi er les bases dʼune libéralisation 
égalitaire et réaliste.

Au niveau de lʼOMC, des principes dʼactions 
pour prendre en compte la spécifi cité des PVD sont 
en discussion. Les idées de soutien à lʼutilisation des 
intrants, ou plus globalement au gain de productivité, 
dʼune part, et dʼautre part de soutien pour faire face 
aux fl uctuations du marché, sont réhabilitées. Dʼautres 
actions relatives à la recherche et à la formation pour le 
progrès technique, à lʼenvironnement, à la promotion 
de lʼimage du coton AOC à une politique de long terme 
de diversifi cation, à lʼamélioration des infrastructures 
routières pour réduire le coût de transport et rendre 
réalisable un développement du marché régional (Fok, 
2002), apporteraient des solutions concrètes à la sortie 
de crise.

7. CONCLUSION

Globalement, dans la pratique il nʼexiste pas au sein des 
fi lières cotonnières, de système libéral pur ni de sys-
tème pur de monopole. La comparaison de lʼeffi cacité 
de systèmes de coordination exclusive par le marché 
ou par lʼÉtat nʼest pas pertinente, puisquʼils nʼexistent 
pas ! Il est bien plus pertinent de sʼinterroger sur le 
type dʼorientation des systèmes (libéralisation ou mo-
nopole) favorables à lʼémergence de facteurs porteurs 
dʼune meilleure durabilité, économique et sociale, des 
fi lières cotonnières.

Parmi ces facteurs : la participation effective des 
institutions paysannes aux décisions comme cela est 
observé dans certains pays où le mode dʼorganisation 
nʼest pas orienté par la libéralisation. Il convient de 
souligner que la participation recherchée procède du 
résultat de relations bilatérales établies dans la durée, 
entre les types dʼacteurs dʼune part et dʼautre part à lʼin-
térieur de chaque type. Une telle condition ne semble 
pas cohérente avec le principe de la libéralisation qui 
pousse les paysans à vendre aux plus offrants et à chan-
ger de partenaire commercial dʼune année à lʼautre, en 
fonction des opportunités. Cʼest pourquoi, nous avons 
naturellement été amenés à nous poser la question de la 
cohérence des arrangements institutionnels correspon-
dant au processus de libéralisation/privatisation avec  
une coopération durable entre les acteurs. Ce dernier 
point a été totalement ignoré lors de la « prescription » 
de la libéralisation/privatisation, qui a été imposée 
« extérieurement » et qui, de ce fait, nʼa pas bénéfi cié 
en préalable de lʼadhésion des acteurs. Ces derniers se 
sont vus dans lʼobligation de concevoir des arrange-
ments institutionnels leur permettant de contourner le 
cadre imposé.

Ce sont ces formes institutionnelles nouvelles de 
type action collective qui permettent de compenser les 
dérives et excès constatés à la fois dans lʼadministration 
étatique et dans lʼoption du « tout » marché incontrôlé. 
Elles pourront garantir outre lʼeffi cience économique, 
la préservation de ressources collectives sociales et 
environnementales en cohérence avec les objectifs 
de développement durables et équitables visés par les 
bailleurs eux-mêmes et la société civile.
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